
 

 

 
 
 
 
 
 
1. Fiche de préinscription reçue par email après l'enregistrement en ligne 

 
2. Photocopie complète du livret de famille

de naissance pour toute autre nationalité 
 
3. Photocopie des passeports en cours de validité
 
4. Photocopie du carnet de vaccinations
 
5. Preuve d’emploi ou de mutation à Londres 
 
6. Preuve de la résidence principale des parents à Londres
 
7. Nous requérons des deux parents

établissement (sauf dans le cas d’un jugement, dont la preuve doit être fournie, qui attribue l’autorité 
exclusive des décisions d’éducation à un seul parent). 

 
8. Formulaire « Règlements et Procédures »

daté et signé par les deux parents
 
9. Notice aux responsables légaux
 
10. Dans le cas de séparation/divorce, si un parent a la responsabilité exclusive du paiement des frais de 

scolarité et fraisassociés (examens, voyages scolaires, etc), la preuve doit être fournie (jugement de 
divorce). A défaut, les deux parentssont responsables des frais encourus liés à la scolarité de leur 
enfant au Lycée. 

 
11. Bulletins scolaires 2020-2021 et 2021

disponible avant la date limite de constitution des dossiers, veuillez à défaut nous fournir un certificat de 
scolarité 2021-2022, à demander à l’école actuelle  

 
12. Certificat de radiation (Exeat) pour les élè

étant fourni au dernier jour de cours, si vous n’êtes pas en mesure de fournir ce document avant la date 
limite de réception des dossiers, veuillez nous faire connaître la date à laquelle vous po
transmettre)  
 

 
**Si vous n’êtes actuellement pas en mesure de nous fournir une preuve d’adresse et/ou d’emploi à Londres, 
veuillez à défaut nous retourner le/les formulaire(s) correspondant(s) rempli(s) et signé(s).

CONSTITUTION DU DOSSIER POUR TOUT LE MONDE

35 Cromwell Road, London SW7 2DG 
Tel : +44 (0)20 7584 6322 
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reçue par email après l'enregistrement en ligne  

livret de famille pour les familles françaises / "full birth
de naissance pour toute autre nationalité  

passeports en cours de validité des parents et de l'enfant  

carnet de vaccinations 

ou de mutation à Londres (certificat de travail, fiche de paie, contrat récent)*

Preuve de la résidence principale des parents à Londres (facture, contrat de location)*

des deux parents l’autorisation de la scolarisation de leur enfant dan
(sauf dans le cas d’un jugement, dont la preuve doit être fournie, qui attribue l’autorité 

exclusive des décisions d’éducation à un seul parent).  

Formulaire « Règlements et Procédures » (qui fait référence en particulier au « Règlem
par les deux parents - un formulaire par parent   

Notice aux responsables légaux, avec deux signatures 

Dans le cas de séparation/divorce, si un parent a la responsabilité exclusive du paiement des frais de 
fraisassociés (examens, voyages scolaires, etc), la preuve doit être fournie (jugement de 

divorce). A défaut, les deux parentssont responsables des frais encourus liés à la scolarité de leur 

2021 et 2021-2022 - Pour les enfants n'ayant qu'un rapport annuel non 
disponible avant la date limite de constitution des dossiers, veuillez à défaut nous fournir un certificat de 

2022, à demander à l’école actuelle   

pour les élèves provenant du système français (France et AEFE) 
étant fourni au dernier jour de cours, si vous n’êtes pas en mesure de fournir ce document avant la date 
limite de réception des dossiers, veuillez nous faire connaître la date à laquelle vous po

Si vous n’êtes actuellement pas en mesure de nous fournir une preuve d’adresse et/ou d’emploi à Londres, 
veuillez à défaut nous retourner le/les formulaire(s) correspondant(s) rempli(s) et signé(s).
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full birth certificate" ou extrait 

(certificat de travail, fiche de paie, contrat récent)* 

(facture, contrat de location)* 

de leur enfant dans notre 
(sauf dans le cas d’un jugement, dont la preuve doit être fournie, qui attribue l’autorité 

(qui fait référence en particulier au « Règlement Financier ») 

Dans le cas de séparation/divorce, si un parent a la responsabilité exclusive du paiement des frais de 
fraisassociés (examens, voyages scolaires, etc), la preuve doit être fournie (jugement de 

divorce). A défaut, les deux parentssont responsables des frais encourus liés à la scolarité de leur 

ur les enfants n'ayant qu'un rapport annuel non 
disponible avant la date limite de constitution des dossiers, veuillez à défaut nous fournir un certificat de 

ves provenant du système français (France et AEFE) – l’exeat 
étant fourni au dernier jour de cours, si vous n’êtes pas en mesure de fournir ce document avant la date 
limite de réception des dossiers, veuillez nous faire connaître la date à laquelle vous pourrez nous le 

Si vous n’êtes actuellement pas en mesure de nous fournir une preuve d’adresse et/ou d’emploi à Londres, 
veuillez à défaut nous retourner le/les formulaire(s) correspondant(s) rempli(s) et signé(s). 
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